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Parcours pour une demande d'asile (élaboré par Bruno) 

 

M. et/ou Mme XXX (et) enfant(s), non originaire 
de l'U.E. est en France illégalement : 

par un passeur 
ou par un visa expiré 

Transfert dans le pays  
De 1ère entrée en UE  
ou CLANDESTINITÉ 

Admission au séjour 
Placement en Procédure Normale avec titre pour 1 mois 

Droit à l’ATA = 340 € / mois environ 

En cas de refus du pays de 1ère 
entrée mise en œuvre de la 
procédure d’asile en France 

Est adressé ou s'adresse à une association pour 
les demandeurs d'asile (En Drôme: Asile.com) 

Dossier déposé en Préfecture (Grenoble) 

Règlement de Dublin 
Remise d’un « document Dublin » 

Accueil dans un CADA 
Lieu : selon les places libres, logement minimal 
Plus d’ATA mais AMS : 91 € / mois minimum 

Veut faire une 
demande d'asile 

Choisit de rester 
dans la 

CLANDESTINITÉ 

L’OFPRA étudie le dossier 
PN : Saisine dans les 21 jours 

PP : Saisine (via Préfecture) dans les 15 jours 

Réponse négative : 
Suppression de l’ATA, possibilité d’aide 

juridictionnelle pour appel au CNDA 
Le plus souvent OQTF  

(mais si PN : récépissé de 3 mois, renouvelable) 

Réponse positive : 
Le Préfet délivre un titre de séjour d’une 

durée de 1 an (PS) ou 10 ans (réfugié) 

Refus du Préfet : 
Appel du Préfet : TA - Régional 

Réponse positive : 
Injonction au Préfet de donner 

un titre de séjour 

Réponse négative : Appel au TA 
Non suspensif de l’OQTF 
Souvent sortie du CADA 

Réponse positive : 
Le CNDA annule l’OQTF et propose à 

l’OFPRA de donner le statut de réfugié 

Réponse négative : 
OQTF confirmée 

Expulsion ou retour volontaire ou 
CLANDESTINITÉ 
Mais possibilités : 
Cour de Cassation 

Conseil d’État 
Cour Européenne 

Accord du Préfet : 
Titre de séjour 

Réponse négative Réponse positive 

UE : Union Européenne          PS : Protection Subsidiaire 
PP : Procédure Prioritaire         PN : Procédure Normale 
OFPRA : Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides 
CNDA : Cour Nationale du Droit d’Asile 
CADA : Centre d’Accueil pour Demandeur d’Asile 
OQTF : Obligation de Quitter le Territoire Français 
ATA : Allocation Temporaire d’Attente 
AMS : Aide Mensuelle de Subsistance 
TA : Tribunal Administratif 
DUBLIN : détermine l’état de l’UE responsable d’examiner une 
demande d’asile (premier état d’entrée) 

Risque d’expulsion 
en cas de contrôle 

Refus de séjour 
Placement en Procédure Prioritaire 

Formulaire de demande d’asile 


